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 Paris, le 15 juin 2026 
 
 

POSTE A POURVOIR 
 
Il est porté à la connaissance de personnels travaillant pour le compte des CASI/CSE et du CCGPF que le poste suivant 
est à pourvoir au Siège du CCGPF (PARIS 10e) : 
 

DISPOSITIONS DU CONTRAT 
 
 NATURE DU CONTRAT : Contrat à durée indéterminée. 

 FONCTION : Juriste/GesƟonnaire assurances (H/F). 

 STATUT : AM 3. 

 COEFFICIENT : 191,7 points. 

 LIEU DE TRAVAIL : Siège du CCGPF - Paris 10e. 

 DURÉE MENSUELLE DU TRAVAIL : 35 heures en moyenne hebdomadaire (annualisaƟon du temps de travail). 
 

 
LIEN(S) HIÉRARCHIQUE(S) 

Il (ou elle) sera sous la responsabilité de la Responsable juridique/assurances. 

 
DESCRIPTION DU POSTE 
 
Volet juridique 

 RédacƟon, analyse, suivi et résiliaƟon de contrats et de convenƟons (partenariats, prestaƟons de services, 
fournisseurs, accueil de groupes, séjours de vacances, contrats de cession de droits d’exploitaƟon spécifiques, 
etc.). 

 GesƟon des liƟges avec les familles, fournisseurs et Ɵers. 
 GesƟon des incidents sur les sites de vacances du CCGPF et des situaƟons sensibles (rapatriements, événements 

graves, conflits de voisinage, etc.), dans le cadre des procédures internes. 
 RédacƟon des mises en demeure de recouvrement de créances, suivi des procédures jusqu’à leur terme en lien 

avec la comptabilité (déclaraƟons de créances, suivi des dossiers via Ellipro et le BODACC).  
 GesƟon des licences IV, des déclaraƟons annuelles SACEM et des agréments administraƟfs auprès de l’ÉducaƟon 

NaƟonale. 
 Recherche et suivi documentaire du patrimoine (convenƟons SNCF, plans, états des lieux, etc.). 
 Mise à jour du registre RGPD. 
 Veille juridique. 
 ParƟcipaƟon juridique à la rédacƟon des supports de communicaƟon du CCGPF.  
 
Volet assurances 

 GesƟon des sinistres : accidents corporels, sinistres automobiles et immobiliers, responsabilité civile, annulaƟons 
de voyages, etc.  

 GesƟon des dossiers et des relaƟons avec les experts, assureurs, familles et services internes.  
 OrganisaƟon et parƟcipaƟon aux experƟses et gesƟon des recours. 
 GesƟon des contrats et dossiers dans les applicaƟons dédiées, déterminaƟon et suivi des prescripƟons. 
 Contrôle des coƟsaƟons, suivi des indemnisaƟons.  
 
Assure la suppléance de la responsable juridique/assurances en cas d’absence afin de garanƟr la conƟnuité de service. 
ParƟcipe aux séminaires, prépare et anime des formaƟons juridiques et assurances des directeurs séjours 
enfance/jeunesse. Prend en charge des tâches administraƟves du service (gesƟon des appels et des mails, traitement 
du courrier, rédacƟon de comptes rendus, organisaƟon des déplacements, etc.).  
 
Le descripƟf de ce poste consƟtue les missions principales qui seront confiées, sans que ceƩe liste ne soit exhausƟve. 
Ces missions seront suscepƟbles d’évoluer en foncƟon des besoins. Déplacements ponctuels à prévoir sur les centres 
de vacances du CCGPF et astreintes à réaliser si nécessaire durant les périodes d’exploitaƟon des CVE. 
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COMPÉTENCES ET QUALITÉS PROFESSIONNELLES RECHERCHÉES 
 
 Solides compétences en droit des contrats, droit des assurances, droit de l'urbanisme, droit de la construcƟon, 

règlementaƟon ACM, droit immobilier, droit des procédures collecƟves, RGPD, droit du tourisme, droit de la 
consommaƟon, règles ERP. 

 Autonomie, capacité d’organisaƟon, rigueur et réacƟvité. 
 Aisance relaƟonnelle et excellentes capacités d’expression écrite. 
 Capacité d’analyse et esprit de synthèse. 
 DiplomaƟe et pédagogie. 
 Strict respect du secret professionnel. 
 Maîtrise des ouƟls informaƟques dédiés. 
 PraƟque de l’anglais. 
 Disponibilité pour des déplacements professionnels et les astreintes durant les périodes d’exploitaƟon des CVE. 
 

 
 

FORMATION ET EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE REQUISES 
 
 Niveau +3/4 ou équivalent. 
 2 ans d’expérience dans un poste similaire. 
 

 
 

Les candidatures (leƩre de moƟvaƟon + CV) 
seront à adresser pour le 29 juin 2026 au plus tard 

(par mail à Madame Valérie Richard : vrichard@ccgpfcheminots.com). 
 
 
La présente informaƟon ne présume pas d'une obligaƟon d'embauche interne au CCGPF. 
 
De plus, il est précisé qu'en procédant par voie de recrutement interne, le candidat se verra appliquer une période 
probatoire, tel que prévu par l’accord collecƟf naƟonal du 29 novembre 2021, dit « CCN », éventuellement renouvelable 
une fois, et que, dans l'hypothèse où ceƩe période ne serait pas concluante, ce candidat serait réintégré dans le poste 
précédemment tenu. 
 

Eric LE BERRE, 
Responsable Service RH. 

 
 
 
 
 
 
 
Cc : les représentants du personnel du CCGPF. 


